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Mis à jour suite au procès-verbal des décisions unanimes des associés du  
 
 
 
 
 

Certifiés conformes par la gérance 
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- La prise de participation ou d'intérêts dans des sociétés et entreprises commerciales, 
industrielles, financières, mobilières et immobilières, 

- L’activité de gestion patrimoniale immobilière : l’acquisition, la construction, la propriété, 
la gestion, la conservation et l’exploitation par bail ou autrement de tous immeubles ou 
parties d’immeubles, bâtis ou non bâtis, de tous biens et droits représentatifs de tels 
immeubles, la vente de ces biens ou droits dans le cadre d’un arbitrage patrimonial. 

- L'activité de gestion patrimoniale de portefeuilles : l’acquisition, la souscription ou 
l’ouverture, la propriété et la gestion, la vente, pour son propre compte, d'un ou 
plusieurs contrats de capitalisation, de comptes sur livret et dépôts à terme, de titres de 
créances diverses, d'un ou plusieurs portefeuilles de valeurs mobilières, droits sociaux 
ou instruments financiers, ainsi que les versements, rachats ou retraits sur ces contrats, 
comptes ou portefeuilles, 

- L’acquisition, la gestion et la vente de toutes valeurs mobilières, ainsi que tous 
placements financiers et immobiliers,  

- L'acquisition, la propriété, la gestion, la conservation, la mise en location et la vente de 
biens meubles divers dans le cadre d'un arbitrage patrimonial et notamment : 

o Œuvres d'art (tableaux, sculptures, bijoux de haute joaillerie, etc.), 

o Articles de collection (dont montres, bijoux de collection, véhicules de collection, 
etc.). 

- L’exercice de mandats sociaux, non rémunérés, dans des sociétés filiales ou non. 

- La contribution au développement financier des filiales. 

- Elle peut réaliser toutes opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 
contribuent à sa réalisation, de nature à favoriser, directement ou indirectement, le but 
poursuivi par la société, son extension ou son développement. 
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ARTICLE 4.    SIEGE 
 
Le siège social de la société est situé 7 chemin de Charbonnières – 69130 ECULLY. 
Il pourra, par décision de la gérance, être transféré dans tous les départements en France 
métropolitaine.  
Il pourra en outre être transféré partout ailleurs, sur décision collective extraordinaire des 
associés.  
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3/ Aux termes d’un acte reçu par Maitre Philippe PILLIEUX, notaire à MAYENNE, le 5 novembre 
2021, Monsieur et Madame HADJ-CHIKH ont fait donation à chacun de leurs deux filles, 
Mesdemoiselles Inès et Ambre HADJ-CHIKH, de la pleine propriété de 58 parts sociales 
numérotées.  
Par suite de cette donation, les parts sociales se trouvent réparties de la manière suivante :  
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ARTICLE 10.     AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
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condition ont seuls la qualité d’associé. S’il n’en existe qu’un, il représente de plein droit 
l’indivision. S’il en existe plusieurs, la désignation du mandataire commun droit être faite 
conformément au paragraphe précédent.  
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La publicité du nantissement des parts sociales est accomplie par dépôt en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés d’un avis de nantissement visé par le greffier  
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Le prix est payable comptant lors de la régularisation des cessions ou de la décision 
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En cas d’incapacité d’un des gérants constatée par une mesure de curatelle ou tutelle 
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30.2. 
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Des livres et des documents sociaux et de poser par écrit des questions sur la gestion 

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un ou plusieurs liquidateurs et ce, aux conditions des décisions collectives de nature 
ordinaire.  

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Ce rapport doit décrire les diligences effectuées par les liquidateurs durant l’exercice écoulé. 
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